
FEDERALE OVERHEIDSDIENST FINANCIEN

[C − 2017/13169]
Incompetitiestelling in de klasse A3 – Adviseur bij de buitendiensten

van de FOD Financiën, gepubliceerd in het Belgisch Staatsblad van
7 juni 2017. — Erratum

In het Belgisch Staatsblad n° 150 van 7 juni 2017, dient onder punt A,
9° van de dienstorder, pagina 62624, en onder cijfer 9) in bijlage 2 van
de dienstorder, pagina 62689, gelezen te worden:

″1 betrekking waaraan de functie is verbonden van Adviseur –
Gedragsinzichten en Tax Compliance (functieclassificatie: DWO082)
bij de buitendiensten van de Algemene Administratie van de Inning
en de Invordering″

Tevens dient gelezen te worden onder cijfer 9) in bijlage 2 van de
dienstorder, pagina 62689, tussen ″Rol van de functie: Expert″ en ″Doel
en context van de functie″:

″Standplaats
Tweetalige betrekking:
- Brussel (1 betrekking)″
De ambtenaren die reeds hebben gepostuleerd voor deze betrekking

dienen geen nieuwe kandidatuur in te dienen.
De ambtenaren die alsnog wensen te postuleren voor de voormelde

betrekking dienen dit te doen overeenkomstig punt IV. Selectieproce-
dure, beschreven in de betreffende dienstorder.

Hiertoe wordt een nieuwe termijn geopend van tien werkdagen die
ingaat de eerste werkdag volgend op de publicatie van onderhavig
erratum in het Belgisch Staatsblad.

*
SERVICE PUBLIC FEDERAL FINANCES

[C − 2017/13163]

Service d’encadrement personnel et organisation
Mise en compétition dans la classe A2 - Attaché auprès des services du SPF Finances

I. OBJET
A. En application de l’article 6bis de l’arrêté royal du 2 octobre 1937 portant sur le statut des agents de l’Etat, les

emplois suivants, auxquels est attaché le titre d’attaché (A2), sont mis en compétition dans les services centraux :
1° - 3 emplois auxquels est attachée à la fonction d’Attaché A2 - Soutien du management (classification de fonction :

DSA158) auprès des services centraux de l’Administration générale de l’Inspection spéciale des impôts + Service de
Coordination Anti-Fraude (CAF) (code P&O : A2-0917-001);

2° - 4 emplois auxquels est attachée la fonction d’Attaché – Dataminer analyse de risque (classification de fonction :
IWO031) auprès des services centraux de l’Administration générale de la Fiscalité (Service TACM) (code P&O :
A2-0917-002);

3° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 – Analyse business (classification de fonction : IIC013)
auprès des services centraux de l’Administration générale de la Documentation patrimoniale (Administration Collecte
et Echange d’informations (CEI)) (code P&O : A2-0917-003);

4° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché – Chef de projet (classification de fonction : DTI500) auprès
des services centraux de l’Administration générale de la Documentation patrimoniale (Administration Mesures et
Evaluations) (code P&O : A2-0917-004);

5° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 – Gestion de risques - Chef de projets (classification de
fonction : DFI133) auprès des services centraux de l’Administration générale des Douanes et Accises (Analyse de
risques & Datamining) (code P&O : A2-0917-005);

6° - 2 emplois auxquels est attachée la fonction d’Attaché A2 – Relations Internationales (classification de fonction :
IIS008) auprès du Service d’encadrement Expertise et support stratégiques (Service Coordination Relations
internationales) (code P&O : A2-0917-006);

7° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 – Gestion de dossiers (classification de fonction : DSA806)
auprès des services au niveau du Président du Comité de direction (Service Gestion des données personnelles) (code
P&O : A2-0917-007);

8° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 - Planification opérationnelle – Responsable d’équipe
web (classification de fonction : DSA610) auprès des services au niveau du Président du Comité de direction (Service
Coordination Stratégique et Communication) (code P&O : A2-0917-008);

9° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 – Chef de projet (classification de fonction : ISA011) au
sein des services au niveau du Président du Comité de direction (Service Coordination stratégique et Communication)
(code P&O : A2-0917-009);

10° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 - Politique de communication (classification de
fonction : DCO900) auprès des services au niveau du Président du Comité de direction (Service Coordination
Stratégique et Communication) (code P&O : A2-0917-010);

11° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 – Contentieux et avis juridiques (classification de
fonction : IJU033) auprès des services au niveau du Président du Comité de direction (Service Juridique Central) (code
P&O : A2-0917-011);

12° - 1 emploi auquel est attachée la fonction d’Attaché A2 – Avis de prévention bien-être psycho-social
(classification de fonction : ISD009) auprès des services au niveau du Président du Comité de direction (Service interne
pour la Prévention et la Protection au Travail) (code P&O : A2-0917-012).

SERVICE PUBLIC FEDERAL FINANCES

[C − 2017/13169]
Mise en compétition dans la classe A3 – Conseiller auprès des

services du SPF Finances, publiée au Moniteur belge du 7 juin 2017.
Erratum

Dans le Moniteur belge n° 150 du 7 juin 2017, il y a lieu de lire sous le
point A au numéro 9° de l’ordre de service, page 62624, et sous le 9) de
l’annexe 2 de l’ordre de service, page 62649 :

« 1 emploi auquel est attachée la fonction de Conseiller – Données
comportementales et Tax Compliance (classification de fonction :
DWO082) auprès des services extérieurs de l’Administration générale
de la Perception et du Recouvrement »

Il y a également lieu de lire sous le 9) de l’annexe 2 de l’ordre de
service, page 62649, entre « Rôle de la fonction : Expert » et « But et
contexte de la fonction » :

« Résidence
Emploi bilingue :
- Bruxelles (1 emploi) »
Les agents ayant déjà postulé pour cet emploi ne doivent pas

introduire une nouvelle candidature.
Les agents souhaitant encore postuler l’emploi précité se rapporte-

ront au point IV. Procédure de sélection, détaillée dans l’ordre de
service en question.

A cet effet, un nouveau délai de dix jours ouvrables est ouvert,
débutant le premier jour ouvrable suivant la publication du présent
erratum au Moniteur belge.
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